
 

 
 

 
AGREMENT DE DIRECTION 

 
portant modification de l’arrêté n°2017-130 

 
ARRETE N° 2022-007 

 
 

Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) 
 

rattaché à l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris (AP-HP) 
Hôpital Beaujon  

100 boulevard du Général Leclerc à Clichy (92110) 
 
 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4383-3, R.4383-4 et R.4383-5 ; 
 

VU  
 

l’arrêté 2017-130 du 21 juillet 2017 portant agrément de Laurence BOHIC en qualité de 
directrice de l’institut de formation en soins infirmiers de l’hôpital René Auffray à Clichy 
(92) - rattaché à l’AP-HP ; 
 

VU l’arrêté n°2021-120 du 2 juillet 2021 portant délégation de signatures du Pôle Transfert, 
Recherche, Enseignement Supérieur et Orientation en Réseaux ; 
 

VU  
 

l’arrêté n°2021-454 du 23 novembre 2021 portant transfert de l’institut de formation en 

soins infirmiers René Auffray à Clichy (92), dans les locaux de l’hôpital Beaujon, au 100 

boulevard du Général Leclerc à Clichy (92) ; 

 
La présidente du conseil régional décide : 
 
Article 1 : 

Madame Laurence BOHIC est agréée en qualité de directrice de l’Institut de Formation en soins 
Infirmiers, au sein de l’Hôpital Beaujon, institut situé au 100 boulevard du Général Leclerc à Clichy 
92110. 
 
Fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 1 exemplaire 
Le 5 janvier 2022 
 
 

La présidente du conseil régional 
Valérie PECRESSE 
 
Par délégation, 
La cheffe du service des Relations avec les 
organismes 
Valérie VARAULT 

 


